
 

 

 

 

 

Informations aux usagers des cimetières mulhousiens 

 

Renouvellement de concession 

La période de la Toussaint génère un grand nombre de visites dans les cimetières mulhousiens. Elle 
est l’occasion pour les concessionnaires de régulariser leurs titres de concession.  

Concernant les personnes disposant d’une tombe ou d’une concession dans un cimetière de 
Mulhouse, que viennent à échéance en 2020 :  

 - toute concession trentenaire acquise ou renouvelée en 1990 ; 

 - toute concession quinzenaire acquise ou renouvelée en 2005 

 - toute tombe ordinaire attribuée ou renouvelée en 2010. 

 

Les familles désireuses de renouveler leurs droits de jouissance peuvent adresser une demande 
écrite ou se présenter au bureau du cimetière central, 94 rue Lefebvre 68100 MULHOUSE, du lundi 
au vendredi de 8h15 à 11h30 et de 14h à 16h30 au 03.89.32.69.90. 

L’administration sera exceptionnellement ouverte le samedi 31 octobre et le dimanche 1er 
novembre de 9h00 à 17h00.  

Les concessions et tombes ordinaires non renouvelées dont l’échéance est antérieure à 2018 seront 
reprises par la Ville en janvier 2021. Le service procédera d'office à l'enlèvement de tous les objets 
qui s'y trouvent. 

Circulation en voiture dans l'enceinte des cimetières 

Jusqu’au mercredi 28 octobre 2020, les véhicules autorisés devront accéder au cimetière central par 
l’entrée du cimetière protestant. À partir du mercredi 28 octobre 2020 et jusqu’au lundi 2 novembre 
2020 inclus, aucun véhicule ne pourra accéder aux différents cimetières. 

Par mesure de sécurité, la circulation aux abords des entrées du cimetière central (Rue Lefebvre), a 
été restreinte. Le stationnement des visiteurs se fera sur les emplacements disponibles en nombre 
Rue de la Mertzau. 

 

Des fauteuils roulants, navettes pour les personnes à mobilité réduite ainsi que des brouettes et 
chariots pour le transport de matériel seront mis à disposition. Tout ce matériel sera désinfecté par 
les préposés après chaque utilisation.  
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Hygiène et sécurité sanitaire COVID 19 

- port du masque obligatoire 
- respect des distanciations 
- usage du gel hydro-alcoolique mis à disposition à chaque entrée.  

 


